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l'exportation. Par contre, l'acliat des titres de transport etrangers
peut se faire contre paiement en schillings. Comme nous l'avons
dit, la Banque nationale autrichienne n'a pas accorde de devises

pour les voyages touristiques en Suisse, mais exception a ete faite

pour les sejours dans les stations thermales de meme que pour
certains voyages d'affaires.

Venons-en ä l'activite de notre agence pendant l'annee 1952.
Nous avons distribue 125 447 prospectus, 1438 afliches et 3913 revues
« La Suisse », expedie 1246 circulaires et imprimes. 30 174 rensei-

gnements ont ete donnes ä notre comptoir, et nous avons delivre
des billets ä 9647 personnes. Nous avons prete 9610 diapositives pour
96 conferences et 218 films pour 1220 presentations ä Vienne et dans
les villes de province. Comme en 1951, un programme de films suisses

a pu etre incorpore, tout au long de l'annee, aux seances cinemato-
graphiques donnees pour la jeunesse. La « Lichtbildstelle » pour
Vienne, la Basse-Autriche et le Burgenland a fait etablir, dans un
but instructif, de nouvelles series de diapositives tirees de notre
materiel photographique, ce qui porte ä plus de 8000 le nombre
de diapositives ä disposition des ecoles.

VII. Administration
1. Organe

a) Membres

L'effectif des membres a ete renforce cette annee par deux

inscriptions, qui en portent le total ä 313 ; par contre, celui des

« contributions volontaires » a ete ramene ä 59 membres (60 en
1951). Le gros travail que nous avons accompb pendant l'annee
nous a empeche de pousser le recrutement de membres nouveaux ;

nous avons du nous borner ä preparer cette action pour l'annee
ä venir.

La XIIe Assemblee generale tres frequentee a eu lieu le 3 juin
au Kursaal de Lugano, sous la presidence de M. le conseiller national

64



Dr h. c. A. Meili, president de l'OCST. Pour la premiere fois depuis
la fin de la guerre, les directeurs de nos agences ä l'etranger etaient
presents et cette initiative a ete tres appreciee par nos membres

qui purent s'entretenir, avec nos mandataires, sur la base du tour
d'horizon de M. Siegfried Bittel, directeur. L'assemblee a donne

son agrement ä tous les points figurant ä l'ordre du jour (rapport
annuel, comptes annuels, directives pour la propagande). Une
agreable excursion sur le lac, avec visite de la Grotte de Cavallino,
donna egalement ä nos membres l'occasion de resserrer le contact
entre eux, avec les dirigeants du siege central de Zurich et du siöge
auxiliaire de Lausanne et avec les chefs d'agences.

b) Comite

Reuni le 24 janvier ä Zurich, en seance extraordinaire, le comite
a decide de poursuivre la propagande aux Etats-Unis. Deux seances
ordinaires ont eu lieu le 9 mai au Chateau de Neuchatel et le 9

septembre, ä Berne.
Le comite a admis le budget pour 1952, les comptes de l'annee

1951 et le programme d'action N° 23 pour l'ete et pour l'automne
1952, ainsi que le N° 24 pour l'hiver 1952/53, et le printemps 1953.

II s'est longuement penche sur les problemes du financement de

l'OCST et sur d'autres actions.
Le comite a fixe l'ampleur de la forme des moyens financiers

necessaires ä la propagande aux Etats-Unis, la repartition des frais
d'edition d'un dossier de fiches de documentation destine aux agences
de voyages, ainsi que l'utilisation du fonds de compensation. En
remplacement de M. Leo Meisser, hotelier ä Klosters, decede, le

comite a fait appel ä M. le Dr Darms, ancien conseiller d'Etat ä

Coire, pour sieger au Bureau.

c) Bureau

Comme l'annee derniere, cet organe a tenu 4 seances. En dehors
de l'etude des objets soumis au comite, il s'est specialement occupe
de l'utilisation des locaux non encore amenages de l'agence de New-
York et il a admis les frais resultant de renovations entreprises
dans les agences de Stockholm et d'Amsterdam.
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II a egalement examine les credits accordes aux regions pour
des actions communes, sur la base des contributions versees ä
l'OCST et du total de lits disponibles. Le Bureau a pris position
sur la politique de l'OCST dans le domaine des films ; il fut decide
de ne pas renoncer ä notre propre production et de charger une
commission ad hoc de faire un choix dans la production des organisations

regionales et des entreprises de transport.
Le Bureau s'est prononce en faveur de la revision de l'article

de la Constitution federate concernant les exploitations des kursaals,
en admettant que le minimum de 2 fr. soit porte ä 5 fr. Cette annee,
egalement, le Bureau a du s'occuper des allocations supplementaires
octroyees au personnel des agences de l'etranger. II a introduit
une reglementation nouvelle qui tient compte de l'index du coüt
de la vie, dans les pays interesses et de la Suisse.

2. Personnel

Etat du personnel de l'OCST au 31 decembre 1952 :

Zurich 36 (37) dont 1 temporaire
Lausanne 6 (6) dont une employee ä la demi-journee

(1) et une temporaire (1)

Agences 190 (180) dont 7 (9) temporaires

Total 232 (223) y compris les employes temporaires
Ou 224 (210) personnes ä postes fixes.

L'effectif des agences (* avec vente des billets) s'etablit
comme suit :

»Amsterdam. 16 (16)
»Bruxelles 18 (16)
Buenos Aires 4 (4)

*Le Caire 4 (4)
* Francfort 27 (23) dont 10 (9) pour la Swissair
Lisbonne 5 (5)

»Londres 34 (37) dont 1 (2) temporaire
»Milan 8 (6) dont 1 (1) temporaire
* New-York 15 (14)
»Nice 3 (3)
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*Paris

Prague
'Rome
San-Francisco

^Stockholm
'Vienne

journee pour l'OCST.

L'augmentation de l'effectif interesse particulierement les agences
de Francfort, de Paris et de Bruxelles. L'activite accrue de ces

agences, ainsi que la necessite (relevee dans le rapport annuel de

1951) de pourvoir nous-memes aux besoins imposes par les hautes-
saisons — du fait que les CFF ne sont plus en mesure de mettre
ä notre disposition les aides temporaires dont nous avons besoin

— ont justifie ces renforts. Pour autant que les moyens financiers
le permettent, il conviendrait de prevoir encore quelques elements

supplementaires, sans toutefois depasser la limite que nous nous
sommes assignee, pour l'effectif total.

En marge de voyages d'etude collectifs ou personnels, deux
seances visant a la formation technique de notre personnel ont eu
lieu avec les CFF. L'annee derniere, un voyage avait ete organise

pour l'etude des circuits des cars postaux ; cette annee, les employes
de l'OCST ont participe ä un voyage effectue du 22 au 27 septembre
et qui portait sur des questions essentiellement ferroviaires ; presque
toutes les agences etaient representees. Au siege de la Direction
generale des CFF, ä Berne, des entretiens ont eu lieu avec les employes
de nos agences responsables des services des billets ; ces contacts
se revelerent fort utiles et permirent d'apporter une serie d'amelio-
rations. D'autres echanges ont porte sur le Systeme de controle des

agences de voyages ä l'etranger par les representants de l'OCST
dans ces pays. Une fois de plus, l'opportunite d'un echange d'opinions
sur des experiences faites dans divers pays a ete largement demontree,

pour nos agences, comme pour les CFF et les PTT. La formation,
dans le domaine du tourisme automobile, a ete renforcee par des

stages d'etude au sein des bureaux centraux de l'ACS, ä Berne et
a Zurich, et du TCS, ä Geneve.
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3. Finances

Le Conseil des Etats et le Conseil National ont donne leur accord
ä l'octroi d'une subvention extraordinaire au benefice de l'OCST,

que le Conseil federal demandait par son message du 19 octobre
1951 ; si de ce fait Faction de propagande aux U.S.A. a pu etre
poursuivie, le probleme du financement general de l'OCST n'est

pas resolu. La Commission du Conseil National chargee d'etudier
ce message, presidee par M. le conseiller national Auguste Scbirmer
et reunie le 27.2.52, a presente le postulat suivant qui a ete admis
le 20.3.52 par le Conseil National :

« Le Conseil federal est invite ä foumir un rapport apres
avoir etudie s'il ne convenait pas, vu la situation difficile dans

laquelle se trouve ä nouveau notre tourisme par suite des

restrictions de devises et de la concurrence accrue de l'etranger,
d'adapter la subvention federate pour la propagande touristique
au rencherissement de la vie, en revisant l'arrete federal du 21

septembre 1939 creant un office central suisse du tourisme, ce

qui permettrait aussi de garantir financierement une propagande
efficace toucbant tous les milieux de la population en Suisse

et ä l'etranger, particulierement en Amerique du Nord. »

Au chapitre III « Mesures propres ä developper l'activite hote-
li&re » du « Rapport de Lucerne », la Commission declare que le

budget de l'OCST devrait etre porte ä 7,5 millions de francs, car
« ce n'est qu'avec un tel budget que l'OCST serait en mesure de

deployer une activite publicitaire efficace non seulement en Europe
mais aussi outre-mer, sans devoir — comme cela a etc le cas ces
derniferes annees — demander, pour faire face ä des besoins de

propagande imprevus et soudains, des credits speciaux ».
M. le conseiller federal Escher, chef du Departement federal

des Postes et Chemins de fer, se basant sur le rapport ci-dessus,
a demande, par lettre datee du Ier juillet 1952, toute une serie de

precisions sur la situation actuelle de l'OCST et les moyens financiers
dont il dispose pour l'avenir. Le Bureau a discute, au cours de deux
seances, des termes de la reponse ä donner ä cette lettre et le Comite
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a donne son accord ulterieurement. Cette reponse etablissait qu'un
budget de 7,5 millions de francs permettrait effectivement ä l'OCST
de poursuivre son action de propagande dans la mesure souhaitee
et cela en Suisse, en Europe et dans les pays d'outre-mer. Pour
atteindre ce montant, il y etait propose que la part de la Confederation

(contribution fixe et contribution variable) soit portee ä

4 millions. Les mesures d'economie decidees par le Conseil federal
en vue de l'equilibre du budget de la Confederation pour 1953

n'avaient pas permis, ä la fin de l'exercice 1952, qu'une suite soit
donnee ä cette requete.

Les comptes de l'OCST ont ete verifies et approuves, du 7 au
9 avril 1952, par la Commission de controle prevue par les Statuts,
ainsi que par la Commission federale des finances du 27 au 30 mai
et du 8 au 11 decembre 1952. De son cote, le chef de la Commission
de controle a effectue une verification de caisse, ä l'improviste.

Les cotisations des membres sont rentrees de fa^on normale,
comme le demontre le tableau ci-dessous :

Cotisations payables ä fin 1952 (non compris les

contributions de la Confederation ni celles
des administrations et etablissements fede-

Montant encaisse ä la fin de l'exercice 1952. » 1 014 308.63

4. Centrale touristique pour les permissionnaires amcricains

Les nouveaux contingents de troupes d'occupation americaines,
arrives ä fin 1951, ont fortement influence le mouvement touristique
des permissionnaires en 1952. S'il est effectivement vrai que la

plupart d'entre eux utilisent leur «Three-Days-Pass» pour une
visite de la Suisse, il n'en reste pas moins que — malgre l'augmen-
tation du nombre des nuitees — la duree moyenne des sejours est
inferieure ä celle de l'annee derniere. Du 1er janvier au 31 decembre

raux)
Subventions volontaires

Fr. 1 030 748.63

» 4 810.—

Soit au total Fr. 1 035 558.63
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1952, 12 868 permissionnaires sont entres en Suisse (6909 en 1951),
ce qui represente un total de 40 685 nuitees (26 706). Comme les

annees precedentes, le fonds de reserve de Taction pour les
permissionnaires a etc mis ä contribution afin de pouvoir proposer aux
G.I.'s des voyages en Suisse ä des conditions vraiment tres avan-
tageuses. Toute reduction de prix est evidemment fort appreciee,
en raison du fait que ces nouveaux contingents americains se com-
posent surtout de soldats. Une somme de Fr. 65 000.—, en nombre
rond, a ete prelevee en 1952 sur le fonds de reserve qui se monte
actuellement encore ä Fr. 140 000.— environ, soit ä peu pres l'equi-
valent du capital d'cxploitation. La Centrale touristique a enregistre
un chilfre d'affaires de Fr. 1300000.— environ, contre Fr. 1010000.—
en 1951, se repartissant comme suit : Fr. 840 000.— pour les forfaits
d'hotels (Fr. 630 000.—), Fr. 260 000.— pour les frais de transport
(Fr. 240 000.—) et Fr. 200 000.— pour prelevements divers et
frais d'administration (Fr. 140 000.—). Le personnel de la Centrale
se compose actuellement de six employes ä Bale, dont deux guides,
de deux employes ä Karlsruhe et autant ä Munich. Les pourparlers,
amorces en 1951, pour la transformation de la Centrale touristique
en une organisation privee se sont poursuivis en 1952 et l'on peut
s'attendre ä un prochain changement.
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